Pour une cohabitation harmonieuse des hommes et des abeilles
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Communiqué du 01 mai 2006
BAYER (GAUCHO®) et MONSANTO (OGM) désavoués en Conseil d’Etat !

Par deux arrêts distincts,

le Conseil d’Etat rejette les demandes des firmes et des semenciers,


et confirme la loi imposant à l’administration 


l’évaluation des pesticides et des OGM avant toute autorisation.
GAUCHO ® / BAYER 

Par un arrêt rendu ce 28 avril, le Conseil d’Etat a rejeté la requête présentée par la Sté BAYER/Cropscience et les groupements de producteurs de maïs visant à annuler l’interdiction de l’insecticide Gaucho® en traitement de semences de maïs prononcée par le Ministre de l’Agriculture le 25 mai 2004.

Il s’agit là du troisième arrêt du Conseil d’Etat contre l’autorisation de l’insecticide systémique dénoncé depuis plus de dix ans par les apiculteurs, suite aux désastres subis par leurs abeilles.     
La plus haute juridiction nationale confirme ainsi, pour la troisième fois, ce que la filière apicole a mis au jour : l’illégalité du Gaucho® dont l’innocuité n’a pas été démontrée avant sa mise sur le marché et les manquements majeurs du fabricant et de l’administration en matière d’homologation dont a fait l’objet le dangereux pesticide, dont l’hyper-toxicité, soupçonnée par les apiculteurs a été, depuis, scientifiquement prouvée, motivant la décision d’interdiction du Ministre après celles du Conseil d’Etat.

OGM / MONSANTO

Par un arrêt rendu également ce 28 avril, le Conseil d’Etat a annulé deux autorisations accordées à la Sté MONSANTO de maïs génétiquement modifiés pour cultures expérimentales en plein champ, au motif d’une carence d’information de la part du fabricant s’opposant à une évaluation fiable du risque présenté par les plantes génétiquement modifiées.

TERRE D’ABEILLES, qui a vocation à alerter les consommateurs et les pouvoirs publics sur le déclin des insectes pollinisateurs et ses conséquences pour les générations à venir, salue ces deux décisions avec une immense satisfaction et l’espoir d’un véritable assainissement du contrôle de ces produits agrochimiques hautement toxiques, sérieusement mis en cause dans la destruction de la biodiversité, faunistique et végétale, et dont l’innocuité doit être démontrée également sur la santé humaine.

Le Conseil d’Etat ayant rappelé qu’une seule et unique méthode d’évaluation du risque pour l’homme, l’animal et l’environnement s’impose à l’administration en charge des produits phytopharmaceutiques, TERRE D’ABEILLES exige que les OGM et PGM, ainsi que TOUS LES PESTICIDES, soient dorénavant soumis aux mêmes critères d’évaluation fiable avant leur mise sur le marché, et, qu’en l’absence d’études de leur impact sur la santé, sur l’environnement et sur les abeilles démontrant leur innocuité, le principe de précaution, élémentaire et constitutionnel, soit rigoureusement appliqué. 
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PROJET DE LOI OGM
TERRE D’ABEILLES interpelle en particulier les députés qui voteront le projet de Loi OGM sur la dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans l’environnement.

Ce texte, incohérent à l’égard de la directive européenne 2001/18/CE qu’il est censé transposé, légalise la contamination génétique sans imposer aucune précaution, malgré la connaissance des risques que présentent les cultures génétiquement modifiées. Totalement irresponsable, ce projet de loi protège exclusivement les fabricants, qu’il met hors de cause en cas de contamination ! 

Tirer les leçons des catastrophes sanitaires et environnementales passées pourrait permettre d’en éviter de nouvelles. 

Le désastre induit par les insecticides systémiques hyper-toxiques insuffisamment évalués pourra-t-il faire prendre définitivement conscience de la nécessité d’appliquer la loi de l’évaluation préalable, rappelée par le Conseil d’Etat dans ses deux arrêts du 28 avril, et admettre également que, dans le doute, le principe de précaution impose notamment le « confinement » des OGM tout autant que celui des volailles à l’égard de la grippe aviaire ?

A la lumière de ce nouvel arrêt du Conseil d’Etat confirmant la carence grave en matière d’innocuité des OGM.


Et face à l’opposition unanime des associations de consommateurs et de défense de l’environnement qui revendiquent l’application du principe de précaution.


Comment Mesdames et Messieurs les députés pourraient-ils envisager de soutenir ce projet de Loi qui exposera les Françaises et les Français aux risques des OGM qu’ils refusent en l’absence de démonstration de leur innocuité, ces risques irréversibles pour des générations à venir  contre lesquels plus de 800 scientifiques ont souhaité alerter les gouvernants à travers le monde ?...
CONTACTS-PRESSE :

Béatrice ROBROLLE Tél : 06 11 48 74 03 ou 02 54 36 64 11
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